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21,67 %

PART DES AIDES ATTRIBUÉES

Thionville

Moselle

 

 

 
 14 % traitées en 

commission 

 20 % en 

délégation 

 66 % en urgence 

 

 

FONDS DEPARTEMENTAL D’AIDE AUX JEUNES 

BILAN 2023  

 

 

 

 

 

MISSION LOCALE DU NORD MOSELLAN 

Données relatives aux aides attribuées au titre du Fonds Départemental d’Aide aux Jeunes, sur le territoire 

couvert par le Comité Local d’Attribution de Thionville, géré par la Mission Locale du Nord Mosellan. 

 

127 
Jeunes aidés 

 

Moselle 

Territoire de Thionville Moselle
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FINALITÉ DES AIDES  : 

Alimentaire

Transport

Permis

Assurance voiture

Entrée en formation

Hygiène Santé

Vêtements Chaussures

Autres (logement, ARE, ouverture compte
bancaire

CHIFFRES CLÉS 

: 

 Territoire de 
Thionville 

183 Demandes 
déposées 

95 % d’aides 
attribuées (174) 

 
 

 

872 Demandes 
déposées 

92 % d’aides 
attribuées (803) 

 

 
 33 % traitées en 

commission 

 40 % en 

délégation 

 27 % en urgence 

 

 

 

623 

Jeunes aidés  
 

 

 

 

 

 

Total des aides 

accordées = 

 

29 085 € 
 Moyenne d’une aide 

par jeune = 229 € 

118 903 € 
 

Total des aides 

accordées = 

 

Moyenne d’une aide 

par jeune = 191 € 
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54% Parents 

4% Sans 
domicile fixe

8% CHRS/ Foyer 

20% 
Locataire

5% 
Famille

1% Hôtel
8% Chez un 

tiers 

29% Parents 

11% Sans 
domicile 

fixe

28% CHRS/ Foyer

15% 
Locataire

5% 
Famille

6% Hôtel

6% Chez 
un tiers 

 

 

 
 

 

 

 

   

 

  

   

 

    

    

    

  

  

 

 Territoire de 
Thionville 

Moselle  

Niveau III, II,I (enseignement supérieur)  5 % 6 % 

Niveau IV (baccalauréat) 31 % 35 % 

Niveau V général (arrêt classe de 2nde ou 1ère)  7 % 9 % 

Niveau V technique (CAP/BEP) 28 % 23 % 

Niveau V bis général (arrêt classe de 3ème ) 12 % 11 % 

Niveau V bis technique (abandon 1ère année CAP/BEP) 6 % 7 % 

Niveau VI (abandon avant la 3ème )  11 % 9 % 

PROFILS DES JEUNES AIDÉS : 

 

Conditions de logement : 

 

69 %  
 

31 %  
 

54 %  
 

46 %  
 

+ De 22 ans : 29 % 
Entre 20 et 22 ans : 42 % 

- De 20 ans : 29 % 
 

+ De 22 ans : 29 % 

Entre 20 et 22 ans : 42 % 
- De 20 ans : 29 % 

 

MOSELLE 

 

Conditions de logement : 

 

Niveau scolaire : 

 

TERRITOIRE DE 

THIONVILLE  
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LISTE DES COMMUNES 
Nombre de 

dossiers 
déposés 

Nombre de 
bénéficiaires 

Nombre 
de 

dossiers 
acceptés 

 Montants 
attribués  

TOTAUX 182 127 174   29 085,72 €  

ALGRANGE 4 3 4        254,00 €  

AUDUN LE TICHE 2 2 2        288,00 €  

BERTRANGE 2 2 2        240,00 €  

BEYREN LES SIERCK 1 1 1        647,00 €  

BOUZONVILLE 6 5 5        658,20 €  

BRETTNACH 2 2 2        402,00 €  

CATTENOM 1 0 0            -   €  

FAMECK 4 4 4     1 050,00 €  

FLORANGE 16 15 16     2 969,00 €  

GUENANGE 3 3 3        540,40 €  

HALSTROFF 1 1 1        244,00 €  

HAYANGE 14 10 12     1 662,00 €  

HETTANGE GRANDE 2 2 2        387,80 €  

KEMPLICH 1 1 1        144,00 €  

KIRSCHNAUMEN 1 0 0              -   €  

KNUTANGE 2 1 1        130,00 €  

METZERVISSE 1 1 1        517,70 €  

RANGUEVAUX 2 1 2        266,00 €  

RURANGE LES 
THIONVILLE 

1 1 1        100,00 €  

SIERCK LES BAINS 1 1 1        100,00 €  

TERVILLE 5 4 5        708,39 €  

THIONVILLE 89 50 87   13 619,37 €  

TRESSANGE 1 1 1     1 000,00 €  

UCKANGE 1 1 1        100,00 €  

YUTZ 19 15 19     3 057,86 €  

FONTOY 464,40 € 

AUDUN LE TICHE 1 088,40 € 

FAMECK 3 049,00 € 

THIONVILLE 3 150,00 € 

UCKANGE 800,00 € 

MANOM 451,20 € 

BASSE-HAM 339,75 € 

VOLSTROFF 311,55 € 

KOENIGSMACKER 347,70 € 

VOLMERANGE LES MINES 300,00 € 

TOTAL 10 302,00 € 

En 2023, 2  actions collectives menées par la Mission Locale ont bénéficié 

du soutien du FDAJ pour un montant de 20 600 €. 

Elles ont permis de travailler l’image de soi pour favoriser l’insertion 
sociale et professionnelle et l’amélioration de l’estime de soi. 

 

LISTE DES COMMUNES : 

 
Liste des communes de résidence des jeunes 

aidés au titre du FDAJ 2023 : 

 

Communes et CCAS ayant 

contribué au FDAJ 2023 :  

 

ACTIONS COLLECTIVES : 

 


